Madame GAVA Sophie
15 C rue de Chaillouet
10000 TROYES				
	Madame, Monsieur le Président
	Chambre sociale, Cour d’appel de REIMS
	201 Rue des Capucins
	51096 REIMS CEDEX
	

Numéro Recours : RG 15/01586
Objet du Recours : Refus d’affiliation dès l’engagement et de prise en compte de trimestres d’activité pour le calcul de la retraite.
Affaire : Sophie GAVA c/ CAVIMAC et I.R.A.M.I.
Audience du 18 avril 2016 à 14 h.

L.R.A.R.

Objet : Envoi de brèves conclusions additionnelles-2.


Madame, Monsieur le Président,

J’ai reçu les conclusions de la Cavimac le 18 mars 2016 et les conclusions de l’Institut le 7 avril 2016. Je ne veux pas ajouter les conclusions aux conclusions, mais certaines affirmations de la Cavimac et de l’Institut ne peuvent pas rester sans contradiction. C’est pourquoi, j’apporte ici de brèves conclusions additionnelles en réponse.
Ces conclusions additionnelles-2 annulent mes conclusions additionnelles du 11 mars 2016. Mes écritures se composent donc de mes conclusions du 20 novembre 2015 et de mes conclusions additionnelles-2 du 11 avril 2016.
Je communique mes conclusions additionnelles-2, ainsi que la pièce 44, à Maitre de La Grange, Conseil de la Cavimac et à Maitre Ollivier, Conseil de l’Institut.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Président, l’expression de ma très grande considération.
Troyes, le 11 avril 2016
[bookmark: _GoBack]Sophie GAVA





Madame GAVA Sophie
15 C rue de Chaillouet
10000 TROYES						
Maître de la GRANGE
Cabinet de la GRANGE et FITOUSSI
58, Rue de Courcelles
75008 PARIS



Numéro Recours : RG 15/01586
Objet du Recours : Refus d’affiliation dès l’engagement et de prise en compte de trimestres d’activité pour le calcul de la retraite.
Affaire : Sophie GAVA c/ CAVIMAC et I.R.A.M.I.
Audience du 18 avril 2016 à 14 h.

L.R.A.R.

Objet :   Envoi de brèves conclusions additionnelles-2.


Maître,


Je vous prie de trouver ci-joint mes brèves conclusions additionnelles-2, ainsi que la pièce 44, en vue de l’audience du 18 avril 2016 devant la cour d’appel de REIMS.
Veuillez agréer, Maître, l’assurance de mes salutations distinguées.
Troyes, le 11 avril 2016
Sophie GAVA




Madame GAVA Sophie
15 C rue de Chaillouet
10000 TROYES					

Maître OLLIVIER
Cabinat Urbino Associés
5 rue Eginhard – 4 rue charlemagne
75004 PARIS


Numéro Recours : RG 15/01586
Objet du Recours : Refus d’affiliation dès l’engagement et de prise en compte de trimestres d’activité pour le calcul de la retraite.
Affaire : Sophie GAVA c/ CAVIMAC et I.R.A.M.I.
Audience du 18 avril 2016 à 14 h.

L.R.A.R.

Objet :   Envoi de brèves conclusions additionnelles-2.


Maître,


Je vous prie de trouver ci-joint mes brèves conclusions additionnelles-2, ainsi que la pièce 44, en vue de l’audience du 18 avril 2016 devant la cour d’appel de REIMS.
Veuillez agréer, Maître, mes salutations distinguées.
Troyes, le 11 avril 2016
Sophie GAVA

